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Chemin taisant
DeVeniseà Loogcïiamp

f Un tricorne noir gansé d'or, légèrement in-
cliné sur l'oreille droite; une main effilée,!
comme celles de la donna aile belle mani du
tVerocchio,tenant le masque de soie blanche
«qui vient d'être enlevé d'un jeune visage écra-
tant de malice discrète, beau visage ovale, aux
'grands yeux francs, au nez d'une pureté de
ligne attiquê, nette et droite et esquissantà son
extrémité un retroussis, provocant juste assez
(pour souligner le geste de la charmante per-
sonne qui émerge du manteau sombre entou-
rant le cou et les oreilles, en ses plis gracieux,
pt qui semble dire « C'est moi! Me reconnais-
sez-vous? » Nous la reconnaissonssans peine.
C'est-la sémillante Véndtie-hne de Longhi c'est
d'annonciatrice du gala de bienfaisance de
'l'Opéra. Déjà Farinée: dernière elle fut chargée
île publier la bonne nouvelle et d'inviter les
'Parisiennes à venir à cette fête de la lumière
et de la couleur. Son succès fut des plus vifs.
;Ses soeurs de Paris répondirent à son appel et
ivinrent, dans son costume, ajouter au pitto-
resque de cette soirée. Grâce à cette réussite,
june tradition était née. Il semble que désor-
anais, ce bal, fondé -par la princesse Murat, ou-
;,vre la solennelle cérémonie du Grand-Prix.
!Ainsi les tricornes du carnaval vénitien nous
l'ont songer à un élégant peloton d'écuyères,
[qui, coiffées, elles aussi, du tricorne sportif
peuvent donner le départ à Longchamp. C'est
un, groupe monté de starters. Le costume de
Hxmghi, qui aurait pu croire, à Venise, qu'il
aurait un jour de si brillantes destinées hippi-
ques2 Venise, la ville sans chevaux, si fière de
Jees quatre chevaux de bronze doré, de Saint-
Marc, du fameux quadrige de l'arc de triom-
phe de Néron et de Trajan, dit-on, que Bona-'
jparte, en i797, avait emportés à Paris, joue
«e la sorte un rôle inattendu sur un hippo-
id-rome. Les Vénitiens d'ailleurs adorent le che-
i,val ainsi qu'une divinité puissante et lointaine.Je me rappellerai toujours l'enthousiasme
bruyant avec lequel un jeune Vénitien, un
enfant que sa mère portait sur ses bras, saluait'
•en débarquant du vaporetto, au Lido, les deux
janaigres haridelles qui tiraient un tramway
sur la terre ferme « 1 cavallil I cavalli! » Il.
jtrepignait.de joie contre le sein maternel et
battait des. mains. Vous représentez- vous ce re-
jeton de la Sérénissirne, à l'âge d'homme, assis-
lant à. une arrivée de grande épreuve, lorsque
les acclamaiiîoris impéràtives, hurlées avec co-
(1ère, voudraientjeter un cheval sur le poteau?
Maintenant notre fameuse journée de Long-
champ débute, à la première heure, par un bal
là l'Opéra, qui se termine à l'aurore, quand déjà
^commence le mouvement en masse des Pari-
siens vers le Bois. Ce gala, qui a été placé à sa
^naissance sous l'invocation de Venise cela
lui a porté bonheur accentuera, cette année,
son caractère vénitien. Les organisatrices ont
voulu offrir un spectacle chatoyant la récep-
tion d'une ambassade persane par le doge à Ve-
nise au dix-huitième siècle. On nous an-
jnonce des entrées qui nous"tieridront haletants
et ravis. Nous verrons notamment Casanova,
suivi d'autant de fidèles qu'il eut d'aventures;
3HOUS admirerons l'Adriatiqueque figurera Mlle
Ida Rubinstein. L'artiste qui nous a rendu, yi-
ivaùt et scintillant, un Donatello véritable quit-
tera sa cuirasse coruscante. A peine saint Sô-
'bastien aura-t-il eu le temps de retirer ses flè-
iches qu'il revêtira, j'imagine, les splendeurs de
l'Adriatique: gaze nacrée du jour levant sur la
(mer, velours azur profond des flots de midi,
îéeharpes améthyste et orange du crépuscule,
'quand les cuivres du couchant illuminentSaint-
fâeorges-Majeur.Nous contemplerons aussi, pa-
raît-il, Mlle Sorel, personnifiantà elle seule la
groupe fastueuse et décorative des modèles du
iVéronèse, du Titien et de Tiepolô. Entrera-
it-elle sur le Bucentaure, en reine de la Lagune?
Elle n'aura que l'embarras du choix pour nous
^présenter les plus beaux tableaux du palais
JDucal. Cette nuit vénitienne nous donnera VU-
lusion, il le faut, que nous sommes a deux pas
'de la Piazzetta, et nous serons étonnés ¥ la sor-
jtie de ne pas trouver de gondoles. Poppe

Chose étrange poonr notre génération, Venise
n'est plus la ville des belles fêtes à grand spec-
jtaole, le cadre admirable pour la vie facile, oi-
sive, galante, la cité élue des plaisirs, des in-
jtrîgues, des passades charmantes, telle qu'elle
ïut au dix-huitième siècle, avec son cortège ba-
riolé et amusant de poètes, de musiciens, de
courtisanes, de ballerines, d'entremetteurs,
|d'usuriers, de comédiennes, de croupiers. No-
tre époque regarde surtout Venise comme l'en-
jdroifc rêvé pour l'intimité des amours commen-
tantes, la capitale de là lune de miel et la mé-
Jropole de l'Italie nuptiale. Nous autres Fran-
çais, nous évoquons le souvenir de George
jSând et de Musset, de Lui et d'Elle, et nous
^apercevons, entre eux deux, se profiler sur le
"campanile, l'ombre falote et triomphante de
Pagello, qui chantait dans sa langue zézayante
j'ies' qualités de sa conquête glorieuse.
%i? Ti xe bela, ti xe zovene,

Ti xe fresça conte un fior.
S Pour notre génération, Venise est une espèce

Vie sanctuaire de silence, de mystère, TEden
i'du tête-à-tête. Au dix-huitième siècle, au con-traire, ce fut la Mecque des désœuvrés, des cu-
rieux, amateurs d'aventures, qui ne recher-
chaient pas la solitude, qui ne craignaient pas
'de se donner. en spectacle et de s'amuser du
spectacle des autres; ce fut comme une figu-
ration vibrante et irisée, ainsi que des verres
;de Muranp, de la fête galante. Cette Venise-là
est bien digne, de nos jours, d'offrir son cadre,
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LA MUSIQUE

& l'Académie nationale de musique Falstaff, co-
médie lyrique en trois actes et six tableaux; li-

vret.de Boito d'après Shakespeare; musique do
iVerdi; Le Martyre de saint Sébastien, drame
de M. Gabriele d'Annunzio; musique de Claude
Debussy.

! li'Opéra a fait cette année, pour enrichir son
J-épertoire, des efforts louables et répétés. Aprèa
'Boris Godounof, il y a introduit Falstaff ce
sont de nobles choix. A dire vrai, l'on pourrait
croire qu'il n'a pas attaché le même prix aux
deux ouvrages,si l'on en juge par l'inégalité des
soins qu'il-paraîtavoirdonnés à l'un et à l'autre.
La représentationde Boris, malgré des erreurs
et-des faiblesses,est bonne-dans son ensemble,
brillante en diverses parties, et digne de l'Acadé-
mie nationale de musique. Celle de Falstaff est
d'une qualité qui ne passe point le médiocre, et
d'un aspect plus provincial que de raison. Je ne
jvoudrais désobliger aucune de nos villes de
province mais cette représentation de Falstaff,
c'est exactement une représentation« soignée »,au grand théâtre de Rouen, de Rennes ou de
SDijon. Il semble que l'Opéra se soit proposé
.d'imiter ces modèles, et de les égaler. Il y est
parvenu.

C'est grand dommage. Falstaff mérite mieux.
iCette œuvre extraordinaire n'a qu'un défaut, qui
aie tient pas à là musique, mais à la pièce. Le
sujet des Joyeuses commères de Windsor, d'oil
IBoito a tiré son livret, est fort peu musical ilis''àgit uniquement, et pendant toute une soirée,
ide savoir si Falstaff 'sera ou non berné par les
•matronessur la vertu desquelles il tente des en-treprises déshonnêtes. Dans la comédie anglaise,
il est berné trois fois, et deux dans l'opéra ita-
lien c'est assez. L'amour, ni même la sensua-lité, n'ont rien à voir en cette affaire Falstaff
»st épris, noiijDas des beauxyeux de ;ces mûres

son décor et, si l'on ose dire, "son appétit de
jouissance à une soirée de gala, élégante, en-
jouée et pittoresque. Puisqu'on veut fêter la
lumière et la couleur, il est naturel qu'on ait
pensé à elle, à la Venise souriante qui se li-
vrait, à son carnaval, avec un entrain dont les
échos retentissent toujours dans les mémoires
du temps, dans les correspondances, dans la
poésie, le théâtre et la musique d'alors. La vie
facile et insouciante des Vénitiens au dix-hui-
tième siècle ne comportait guère de tragédies.
Les beaux jours de la dague et du poison sem-
blaient oubliés. Dès 1717, le poison des Inquisi-
teurs est éventé dans les boîtes, la recette per-
due, et Zanichelli s'avouait incapable de pa-
reilles manipulations.Les Plombs ne refusaient
plus du monde. C'est de cette heureuse époque
surtout que date la réputation de la ville de
l'amour; on y vient de partout pour le rencon-
trer, l'embellir et l'augmenter. Le ciel, la phy-
sionomie de Venise offrent un décor incompa-
rable, et les acteurs de cette féerie incessante
prennent à leur jeu un plaisir renouvelé. Les
femmes y régnent. Légères, gracieuses, le tri-
corne posé sur l'oreille comme sur l'affiche
pour le bal de samedi prochain, l'éventail à
l'essor captif manié artistement, à l'aise dans
leurs paniers bouffants, elles vont aux pardons,
dans les couvents mondains, où les religieuses
sont décolletées,au théâtre, au café. Le premier,
jour où elle arriva à Venise, Mme Vigée-Le-
brun fut invitée par Mme Marini, à qui l'avait
présentée Denon, à aller au café. Grosley a-
écrit « A l'heure où nous quittions la place
Saint-Marc, c'est-à-direà trois ou quatre heures
de la nuit, y arrivaient les dames accompagnées
de leurs soupirants. Elles passent ici toute la
nuit en promenades, coupéespar des courses en
gondole, et ne rentrent chez elles, les jours de
fête, qu'après avoir ouï la messe. » Ces matines

ne mettez pas sur l'a d'accent circonflexe!
ces matines travesties ne sont plus à la mode, et
M. Rouchén'aura pas besoin de nommer un au-
mônier de l'Opéra.

JOSEPH Galtïer.

NOUVELLES- DU JOUR

A l'Elysée
Le président de la République a reçu, hier

après-midi, Mgr Baudrillart, directeur de 'l'Aca-
démie française, qui est venu, suivant l'usage, lui
soumettre les résultats des dernières élections,
celles de MM. Goyau et de Nolhac.

M. Millerand a, en outre, reçu le cardinal Mer-
cier, archevêque de Malines, et MM. Enright, pré-
fet de police de New- York, et Whitehousé, con-
seiller de l'aiiiba®sadê américaine.

M. Strauss à Lyon
M. Paul Strauss, ministre de l'hygiène et de la

prévoyance sociales, a visité hier les hôpitaux
'lyonnais, notamment l'hôpital de Grange-Blan-
che en cours de construction, puis l'Hôtel-Dieu où,
dans l'amphithéâtre de la clinique du professeur
Roques, il a inauguré le médaillon du professeur
Lépine, dont le professeurWeill a fait un solen-
nel éloge..

Le ministre a remis ensuite de nombreuses ré-
compenses au personnel hospitalier.

Dans l'après-midi, il a visité les dispensaires
antituberculeux, le laboratoire Jules-Courmont et
le préventorium de Cuire.

Après un dîner à la préfecture, le ministre a
regagné Paris.

M. Dior au Havre
M. Lucien Dior, ministre du commerce, répon-

dant à l'invitation de la Ligue commerciale et
industrielle du nord-ouest, se rendait hier au
Havre. Il a été reçu par MM. Jozon, sous-pré-fet;
Léon Meyer, maire du Pasquier, président de la
chambre de commerce; Brindeau, sénateur de la
Seine-Inférieure; Jouis, sénateur de la Mayenne;
Victor Constant, Anquetil, Peyroux, Ferraris, dé-
putés, et par un grand nombre • de personnalités
appartenant au monde politique, commercial et
industriel de la Seine-Inférieure.

A onze heures et demie, au cours d'une récep-
tion organisée en son honneurà la chambre de
commerce, le ministre s'est entretenu avec 'les
délégués du congrès commercialet régional qui
venait de tenir ses travaux.
~AÜ ~n. ~x,y Iri~it'~sJ~li9xbvtiRresid~atJir~t~t~4~'

de -'clôturé -de 'ce eongrès et 'it y' a prononcétuïi
discours, rendant hommage à l'effort commer-
cial réalisé par la ville du Havre et promettant
aux organisateurs du congrès d'appuyer leurs
vœux auprès du gouvernement.
Avant de rentrer à Paris, le ministre a par-

couru le Havre en automobile, visitant notam-
ment Sainte-Adresse, où il a admiré du haut des
falaises le développement du port et de 'la rade,
où se disputaient à ce moment des régates.

Une lettre de M. Henry Pâté
L'agence Radio publie la lettre suivante de M.

Henry Pâté, député de la Seine, commissaire à l'é-
ducation physique et à la préparation militaire

Paris, le 19 juin.
Monsieur le directeur,

Quelques journaux ayant "mêlé mon, nom aux affai-
res de la Banque industrielle de Chine et de la Société
du Pacifique, je vous serais reconnaissant de bien vou-
loir publier la déclaration suivante.

Dès que j'ai appris que mon nom avait été cité de-
vant la commission de la Chambre, j'ai écrit une lettre
à celle-ci pour établir que je n'ai jamais été le client de
ces sociétés, ni leur protecteur, ni leur protégé, ni lié
en aucune manière à ces affaires.

J'ai du reste tenu à joindre a ma.lettre la preuve
nécessaire pour faire cesser des bruits qui auraient pu
compromettre mon honorabilité.

Veuillez agréer, monsieur le directeur, l'expression
de mes meilleurs sentiments.

HENRY Pâté.
L'agence Radio ajoute que la « preuve néces-

saire » laquelle fait allusion M. Henry Pâté est
une lettre que ce dernier a reçue de la nouvelle
Société du Pacifique et dont les termes confirment
les déclarations ci-dessus.

bourgeoises, mais de ceux de leurs cassettes et
ce qu'il attend d'elles, bien plus que leurs bonnes
grâces, c'est les subsides que leur complaisance
procureraità sa cupidité et à sa gloutonnerie. On
ne peut ici s'intéresserpour personne ni pour
les femmes, ni pour les maris, ni pour le ventri-
potent séducteur;et la succession de ses mésa-
ventures n'inspire qu'indifférence. Par quelle
illusion et quelle erreur Verdi a-t-il été conduit
à choisir, pour.lui consacrer le dernier effort de
son génie, cette dure bouffonnerie anglo-saxon-
ne, d'où toute émotion, toute sensibilité, toute
humanitésont absentes; cette bouffonnerie qui
déjà se prolonge et se répète à l'excès sous sa
forme première, et dont il est inévitable que là
musique aggrave encore la longueur?

Sans doute il a d'abord été séduit par le per-
sonnage même de Falstaff,' par la silhouette
plaisamment colossale, par les traits burles-
ques et profonds que lui a donnés Shakes-
peare encore faut-il observer que ce person-
nage est beaucoup plus largement, puissam-
ment et curieusement dessiné dans les deux
Henry IV que dans les Joyeuses commères, où
d'ailleurs Shakespeare ne l'a fait reparaître,
si l'on en croit la tradition, que pour satisfaire
à un désir de la reine Elisabeth. Sans doute
aussi Verdi a été entraîné par la verve magni-
fique du dialogue shakespearien; et il est vrai
qu'il y a dans la manière dont le poète fait
parler les héros de ses moindres- comédies
tant de force, de fantaisie et d'imagination,
que leur langage crée à lui seul le mouvement
et la vie. Mais un dialogue de cette sorte est
précisément la chose du monde qui se laisse
le moins transporter et traduire en musique
si l'on a quelquefois réussi à faire d'une pièce
,de Shakespeare un drame lyrique, les eclats
éblouissants du dialogue n'y ont pas aidé, bien
au contraire la musique a puisé toutes ses
ressources dans le contenu poétique et pa-
thétique de l'œuvre. Et c'est ce contenu qui
manque le plus aux Joyeuses commères. Il se
peut enfin que Verdi ait pensé trouver des
affinités entre le sujet de Falstaff et les sujets
ordinaires de l'ancien opéra-bouffe d'Italie,
dont la brillante sécheresse ne s'embarrassait
guère de sentiment non plus. Mais, l'opera
buf fa, au lieu de personnages véritables, met-
tait sur la scène les masques traditionnels de
la comédie italienne, qu'on n'était .pas tenté
de prendre un instant au sérieux; c'était un
divertissement léger, et non pas une âpre
caricature. Et c'était un divertissement ra-
pide le plus long opéra-bouffe du dix-hui-,
tième siècle durait moitié moins que Falstaff.
Ainsi pj3ut;-on s'excliquer aue le .chef-d'œuvre

< A propos du banquet Hoche
M. André Tardieu, député de Seine-et-Oise,vient

d'adresser au maire de Versailles une lettre par
laquelle il s'excuse de ne pouvoir assister, samedi
prochain, 24 juin, au banquet traditionnel organisé
en mémoire du général Hoche par la municipalité
de Versailles. •

Ce banquet sera, cette année, présidé par M. Char-
les Reibel, ministre des régions libérées, qui doit
présiderégalement, le lendemaindimanche 25 juin,
à Chatou, inauguration du monument élevé à la
mémoire de M. Maurice Berteaux, ancien ministre
de la guerre, qui fut un des chefs du parti radical
socialiste.

M. André Tardieu incrimine, dans sa lettre au
maire de Versailles, cette attitude de M. Charles
Reibel, qui fut élu, en 1919, sur la même liste que
M. Tardieu.

Il reproche à M.- Charles Reibel de jouer à
tous les tableaux à la fois » et termine sa lettre
dans les fermes suivants

Présider le samedi une cérémonie républicaine mo-
dérée et le dimanche une cérémonie du bloc des gau-
ches, -c'est de quoi déconcerter le loyal bon sens de
ceux qui nous ont envoyés à la Chambre, jeter le trou-
ble dans leurs rangs et faire le jeu de leurs adversaires.
Pour ma part, je me refuse à paraître solidaire de sem-
blables méthodes.

Voilà pourquoi j'aurai, pour la première fois depuis
1914, le regr&t de ne pas être des vôtres au banquet
Hoche. Voulez-vous transmettre ce regret à nos amis
en leur disant a quel scrupule que tous compren-
dront j'obéis? r-.v.^ c'

L'inquisition fiscale
Le syndicat général du commerce et de l'indus-

trie, union des chambres syndicales de France a
pris, à l'unanimité, dans sa dernière assemblée, la
résolution suivante

Considérant que l'impôt personnel sur le revenu n'a
été adopté par la' représentation nationale que sur les
promessesformelles des gouvernementssuccessifs qu'il
ne pourrait jamais constituer un régime d'inquisition
fiscale et de délation; se référant à une déclaration du
chef actuel du gouvernement qui s'exprimait ainsi en
1907 « Un système d'impôt sur le revenu si ingé-
nieux qu'il soit, qui contiendrait des dispositions vexa-*
tolres ou inquisitoriales,qui porterait atteinte au secret
des affaires commerciales, ou qui violerait la liberté du
foyer domestique, risquerait d'être, pour la République,
la plus périlleuse, je devrais dire la plus mortelle des
aventures » proteste, avec la plus grande énergie, con-
tre les dispositions de la loi de finances, actuellement
soumise aux Chambres; dont l'adoptionaurait pour con-
séquence une nouvelle extension d'un régime fiscal d'in-
quisition et de délation en opposition manifeste avec'
l'intérêt national et la stabilité de la République;

Emet le vœu: que le Parlement remplace l'impôt per-
sonnel sur le revenu par un système d'impôts réels sur
le revenu, fondé sur les-signes extérieurs, atteignant
1 équitab,lemen, l'ensemble des citoyens, sans déclaration
ni' inquisition.

Conventions franco-anglaisea gae
et franco-polonaise

Aujourd'hui est promulguée la convention si-
gnée à Londres le 2 février 1922 entre la France
et la Grande-Bretagne pour faciliter l'accomplis-
sement des actes de procédure entre personnes
résidant dans leurs territoires respectifs.

Un décret, promulgué aujourd'hui, prescrit la
publication et la mise en application, à titre pro-visoire, de 'la convention commerciale entre la
France et la Pologne, signée à Paris le 6 févrieri922. •
Hommage au président de l'Argentine
Le corps diplomatique américain accrédité à Ra-

ris a offert hier un déjeuner en l'honneur de M.
Marcelo de Alvear, ministre argentin en France,
.président élu de la République argentine, qui vapartir pour son pays.

L'ambassadeur des Etats-Unis, M. Myron Her-
rick, a dit dans son discours

« Dans nos républiques américaines, chaque petit
garçon est imbu de l'idée' qu?il deviendra un jour
président de la République. Avec le temps, il dé-
couvre que pour devenir président un effort per-
sonnel ne sera pas inutile. La République Argen-
tine, elle, vient d'innover quelque chose dans le
monde politique. Elle voulait avoir un bon prési-
dent elle est venue le chercher à des milliers de
kilomètres par delà l'Océan. De même, les Ro-
mains, un jour où les choses allaient mal, allèrent
chercher Cincinnatus à sa charrue.

» Le peuple argentin a donné au nouveau monde
une leçon très précieuse en choisissantun homme
qui connaît l'Europe aussi bien que l'Argentine,qui
a vécu ici à Paris au milieu de la tragedie des ré-

-centes années et. qqi sera pour son pays un guide'éclairédans les aflàirVs'|,f^hgSrça''é^^t-ti'ién'qa'uyt.
chef aimé et sûr dans les affaires intérieures. »

M. Clark, chargé d'affaires,du Brésil, a souligné
les rapports cordiaux existant entre son pays et
l'Argentine, en rappelant le traité d'arbitrage sans
restrictions existant entre eux..

>M. de Alvear a répondu en quelques paroles
émues aux nombreux toasts qui lui ont été adres-
sés. Il a dit que comme président de l'Argentine il
s'efforcerait de rendre si possible encore plus
étroite la solidarité qui unit traditionnellement les
pays d'Amérique; il compte sur l'appui' et la col-
laboration de tous dans l'action de chaque jour
plus considérable que l'Amérique est appelée à
exercer dans le concert des nations.

« En m'éloignant de cette belle et glorieuse
France pour laquelle nous qui l'avons habitée pro-
fessons une admiration profonde, a ajouté m. de
Alvear, je puis vous assurer que dans les regrets
que laisse toute séparation vous occuperez une
large place. ». :i,ti_

Inauguration d'un monument
à Soultz-sous-Forêts

On nous écrit de Strasbourg •
La petite ville de Soultz (Bas-Rhin)' a rendu,

dimanche, un pieux hommage à la mémoire do
ceux de t ses enfants qui sont tombés pendant la
dernière guerre. Le commissaire général de la
République, le préfet et les députes Altcrffer et
Frey, ainsi que le professeur Kiener, conseil-
ler général, assistaient à la cérémonie. Les hon-
neurs- étaient rendus par un peloton du 1" batail-
ton de chasseurs et un piquet de gendarmes à che-
val.

Le professeur Kiener a démontré par quelques
exemples que ceux qui ont été forcés de combat-
tre dans les rangs allemands avaient conservé au

de Verdi n'ait jamais atteint au succès univer-
sel qu'il mérite Falstaff est « un faux bon
sujet ». '<

Cela dit, il ne reste plus qu'à écouter la mu-
sique. Ce quelle a d'abord de, merveilleux,
étant l'œuvre d'un vieillard, c'est de montrer
tant de jeunesse et de' nouveauté. Non pas
qu'une telle jeunesse de l'inspiration chez un
artiste parvenu à l'âge de Verdi soit aussi uni-
que qu'on a coutume de le prétendre. D'autres
musiciens ont bu à de semblables fontaines de
Jouvence; et sans chercher bien loin des pré-
cédents historiques, nous avons parmi nous
notre Fauré, qui écrivait naguère son admira-
ble quintette, et qui aujourd'hui nous donne un
recueil de mélodies où l'idée jaillit d'une source
aussi pleine et aussi pure que dans les pre-
miers chants par lesquels il révélait, voilà
bientôt un demi-siècle, le plus singulier, le plus
exquis et le plus français des génies. Mais il y
a une différence de l'exemple de M. Fauré à
celui de Verdi. M. Fauré, s'il a peu à peu
changé certaines de ses manières d'écrire et
certains tours de son style, ne fait cependant
pas aujourd'hui une musique distincte en son
essence de celle qu'il faisait autrefois son art
a toujours eu la même grâce, la même délica-
tesse, la même âme qui l'inspirent à présent;
pour s'exprimer d'un mot, il a toujours fait de
bonne musique. L'évolution de Verdi est tout
autre. ïl est parti, lui, d'une musique ordinai-
rement fort mauvaise, où l'idée et l'émotion,
qui souvent frappaient par leur force, rebu-
taient par leur vulgarité. Et,de là,; obéissant à
l'admirable, à l'invincible instinct qui le pous-
sait à la fois vers une vérité dramatique plus
précise et plus pénétrante,et vers un art plus
noble, plus fin et plus profond, il s'est élevé
par grandes étapes jusqu'à Otello, puis jusqu'à
Falstaff. Il faut d'ailleurs marquer au passage
l'inégalité des deux œuvres, auxquelles on at-
tribue trop volontiers une même valeur. Certes,
Otello fait apparaître un progrès et.un renou-
vellement prodigieux. Mais la transformation
n'y est pas encore achevée, ni l'unité parfaite
à côté. du vrai et du profond, il reste de l'em-
phatiqueet du vulgaire. Il n'en resté plus dans'Falstaff.

Ici, la métamorphose est complète. Tout ce
qu'il y avait de mauvaise musique, de mauvais
italianisme dans l'ancien Verdi a disparu; "on
n'en perçoit aucun écho, on n'en relève aucune
trace. De la première à la dernière mesure de
cette vaste bouffonnerie musicale, il n'y a pas
une idée mélodique ou rythmique, pas une in-.
flexion vocale, pas une sonorité d'orchestre, pas
un détail, d'écriture, aui n'ait un caractère de

fond de leurs cœurs leurs sentiments français. Il
a cité notamment le' cas de deux enfants de
SouH? qui servaient, l'un dans les rangs français,
l'autre chez les Allemands, et qui se trouvant face
à face au bois Le-Prêtre ont pu se rendre mu-
tuellement service" en présence des Allemands.

Le' député Altorffer a ensuite prononcé quel-
ques mots et rappelé que de tout temps les Al-
saciens ont rempli leur devoir silencieusement et
avec'; conscience. « La France peut compter sur
nous, a-t-il conclu, parce que nous accomplirons
avec; amour tous nos devoirs envers elle; ce qui
n'é,tait pas le cas sous le régime précédent. »Enfin., le député Frey a remercie la municipalité
de Sfoultz de l'avoir invité à cette cérémonie, lui
qui a dû, bien malgré lui, porter l'uniforme de
soldat allemand.

Décoration posthume
Nous avons publfé la citation civile faite au pro-

fit du docteur de Keating-Hart, docteur en mé-
decine, auteur de remarquables travaux de ra-
diologie, qui est. mort victime de son dévouement
à ,1a science..

Un décret, promulgué aujourd'hui, et rendu
sur la proposition de M. Paul Strauss, ministre
de l'hygiène, nomme le même savant chevalier de
la Légion d'honneur, à titre posthume.
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M. César Caire préside. -T.
Les cours de la farine, Après avoir salué la

mémoire de MM. Galli et Tonv 'Michaud, le pré-
sident donne la parole à M. Emile Desvaux, qui
pose au préfet de police une question sur « la
fixation arbitraire des cours de la farine et les
suites judiciairesdonnées aux enquêtes effectuées
à ce sujet' en février et mars derniers ». Ces en-quêtes, l'orateuren reporte le mérite et l'initiative
à la préfecture de police et à M. Lavayssé, chef
du service de la répression des fraudes. M. Des-
vaux explique qu'elles ont eu pour point de dé-
part la rupture d'équilibre entre les cours du blé
et ceux de la farine et pour conséquence immé-
diate l'impossibilité, d'abaisser le prix du pain.
Dans les cotations comparées du blé et de la fa-
rine, M. Desvaux constate « ce phénomène extra-
ordinaire » une hausse du prix de la farine de
4 francs par quintal à l'époque où précisément 1a
diminution relative des cours du blé aurait dû
faire réaliser une diminution des cours de la
farine.

En mai dernier, M. Lavayssé a saisi le procu-
reur de 'la République des conclusions d'une en-
quête sur « les conditions arbitraires dans les-
quelles certains gros meuniers fixent le cours des
farines ». M. Desvaux croit mômè savoir que. le
chef du -service dé la répression des fraudes avait
fait saisir «de nombreux télégrammes « adressés
par une maison; •parisienne k ses confrèces de pro-
vince pour réaliser te synchronisme de la hausse
dans tous lea centres français ». Nous sommes à
ta fin de juin, et M. Desvaux s'étonne qu'aucune
sanction ne soit encore intervenue.

Dans sa réponse, le préfet de police confirme
l'exactitude rigoureuse des renseignements ap-
portés par M. Desvaux. Pour lui, « il est tout à
fait vrai que la différence entre le prix du blé
et le prix de la farine est disproportionnée ». Et
c'est'là une des raisons de l' élévation toute ré-
cente du prix du pain. Mais les faits évoqués
par M. Desvaux sont actuellement soumis à
l'autorité judiciaire; le préfet de police est 'lié et
ne é'eut pas donnercertaines indications. M. Leul-
'liersé borne donc à indiquer à l'assembléece que,
dans l'espèce, a fait la préfecture de police

Au moment de la hausse récente du prix du pain, le
service des fraudes a procédé à une minutieuse en-
quête qui a établi que le cours de la farine, cote de
Paris, avait été porté de 100 à 102 et 104 francs, alors
que le cours du blé, qui 'était de 79 fr. 50 quand la fa-
rine avait-été portée à 100 francs, avait plutôt baissé et
continuait à se tenir en baisse.

Les vérifications ont, de plus, fait e-onnattre que les
cours étaient fixés par un seul groupement de meu-
niers, sans aucun contrôle officiel.

M. Leullier ajoute que, depuis, le ministre de
l'agriculture a nommé une commissionen vue de
l'établissement des variations des cours de la fa-
rine par rapport aux cours du blé..

Quant aux sanctions pour les faits qui ont donné
lieu des informations judiciaires, le préfet de
police est d'accord avec l'assemblée pour désirer
qu'elles interviennent le plus tôt possible, « d'abord
parce, que quand des sanctions sont trop retardées
leur "effet est bien diminué, et que plus tôt elles
intery.iendront plus tôt.qii,pou.'rr,a.vme.t£.r,e fin aux
abus^don' t, souffre,, la, .pppjilaUqn fpar;sipijna »

Des explications du préfet de police, M. Desvaux
dégage cette conclusion qu'un seul remède s'im-
pose celui de peser sur les pouvoirs publics, non
pas pour obtenir de nouveaux projets de taxation,
mais' « pour obtenir du gouvernement qu'il impose
au pafquetde la Seine de frapper, dur et de.frap-

[ per.vite »..
Enfin', M. Ambroise Rendu fait renvoyer à la

commission le vœu « que le gouvernement inter-
vienne îe plus tôt possible dans l'intérêt des con-
sommateurs, de façon à maintenir le prix du pain
en conformité du prix du blé, seule basa possible
de rétablissement des cours de la farine ».

L'alimentation en eau. Une question de M.
Fernand Laurent sur la situation critique du
quartier d'Auteuil en ce qui concerne l'alimenta-
tion en eau amène le directeur des travaux à
traiter la question de l'eau dans son ensemble. Il
explique que la sécheresse de l'année dernière
a particulièrement touché le réseau de l'Avre,
qui n'est' pas encore revenu à son débit' normal.
De plus, en ce qui concerne Auteuil, la situation
sera très améliorée grâce à la grosse conduite
d'Auteuil-iMontsouris,qui a pour but de desservir
le réseau de l'Avre par l'eau de la Vanne.

Diune manière générale, le service des eaux de
Paris dispose de 500,000 mètres cubes. C'est insuf-
fisant, puisquependant les dernières grandes cha-
leurs il en a été consommé 5&0,000. Il a donc
fallu édicter des restrictions,qui ont d'ailleursper-
mis de rétablir très rapidement l'équilibre. Le
projet de la Voulzie donnera 100,000 mètres cubes
de plus, mais « au moment où on les aura ils ne
sercint déjà plus suffisants ». Il faut donc recou-
rir à de grands .projets d'adduction, et le directeur
s'étend longuement sur le projet des Vals-de-
Loirét qui se heurte, d'ailleurs, à une très vive
opposition des riverains, et sur la création de
barrages-réservoirs dans le bassin de la Seine.

distinction et d'élégance achevées,qui ne garde
dans" 'la 'familiarité du langage comique cette
noblesse où Degas, grand amateur dlopera
buffd, se plaisait à voir le signe particulier de
l'art italien d'autrefois. Et cela, sans s'y efforcer
ni même le chercherun moment,.leplus simple-
ment et le plus naturellementdu monde. C'est
l'œuvre suprême d'un généreux, et vigoureux
esprit, d'un espritde grande race, qui peu à peu
s'esl-épuré par la méditation, la retraite féconde,
le recueillement actif de la pensée, l'ascension
sur les sommets de l'âge et de la gloire. Une
maîtrise souveraine y règne, une maîtrise
joyeuse, sereine et sans effort, qui porte par-
tout la clarté et la vie. Elle se joue des person-
nages et de l'action, les anime d'un mouvement
à la fois puissant et léger, les entraîne dans un
cours de plus en plus rapide, et qui toujours va
s'élargissant. Aucune banalité d'ailleurs, aucun
emploi facile de formules toutes faites une
invention perpétuelle, une im'aginatj|>n inépui-
sableî qui crée à tout moment, non seulement
l'expression juste, mais l'expression saillante
et brillante; les nuances du sentiment, les in-
flexions de la parole, rendues avec une finessa
et une ampleur, une précision et une souplesse
qui rayissent; un orchestre délicieux, vif, lim-
pide, varié, plein d'alliances -de timbres ingé-
nieuses et neuves, et -avec cela sobre et sans
surcharge, comme il convient aux ouvrages de
la bonne traditionitalienne. Italien, Falstaff l'est
aussbcomplètementque la Servante mattress/s
ou le Mariage secret aucune influence étran-
gèretïn'est mêlée à son. flot courant et transpa-

rënt."Le wagnérisme qui régnait sur l'univers
à l'époque où il fut composé, et dont il aurait pu
sembler naturel que Verdi, en plein effortd'évo-
lution et de renouvellement, subît en quelque
façoîv l'empire, le wagnérismene l'a pas effleu-
ré. Le vieux maître n'a jamais cessé d'être es-
sentiellement de sa race et de son pays tout.
au long de sa carrière, il a fait œuvre nationale.
Ni construction thématique à la mode de
Bayreuth, ni airs détachés et morceaux à effet-
selon la manière de Bellini, de Donizetti et
du premier Verdi lui-même; une succession
harmonieuse de scènes dont le développement
large et clair fait penser à celui de la sympho-
nie classique, ou bien encore des finales de
Mozart tel est Fastaff. Et chacune de ces scè-
nes est un chef-d'œuvre, tout ensemble par
l'esprit et par la musique. Quoi de plus gai,' de
-plus malicieux, de plus étincelant que la lec-
ture des billets amoureux du gros chevalier par
le quatuor des commères? Et de quel incompa-
l'able style vocal il est écrit; et avec quelle

^aisance et Quelle clarté, il se. superpose comme

LA REFORME DES ARSENAUX

La réforme nécessaire, depuis si longtemps an-
noncée, des arsenaux et établissements de la ma-
rine, semble entrer dans la période des réalisa-
tions. Le rapport de M. de Chappedelaine, député
des Côtes-du-Nord, sur le projet de loi du gou-
vernement, va être distribué très prochainement
à la Chambre.Nous sommes en mesure d'en donner
dès maintenant un aperçu.

La marine militaire possède aujourd'hui six ar-
senaux Cherbourg, "Brest, Lorient, Rochefort,
Toulon, Bizerte, et trois usines Guérigny, Indret
et Ruelle.

Ces neuf établissements utilisaient, en 1914,
33,ïO0 ouvriers. Leur effectif, porté à 65,000 en
1918, a été ramené à 30,2'78 au.l" avril 1922. La
réduction d'un quart des établissements indus-
triels doit le fixer aux environs de 25,500.

Il sera logique, de profiter de cette réduction
pour, adapter exactement, mais sans délimitations
trop absolues, chaque arsenal ou établissement
conservé au rôle que lui assignent sa position géo-
graphique, sa situation hydrographique .et mili-
taire, etc.

L'examen, à ces divers points de vue, des neuf
arsenaux et établissements de la marine conduit
à réaliser cette réduction

1° En fermant d'abord, et en cédant ensuite à
l'industrieprivée, lorsque les circonstances le per-
mettront, l'arsenal de Rochefort. La marine ne
conservera dans ce port de commerce, à côté de
services militaires très réduits, qu'un atelier
commun à tous les organismes obligatoirement
maintenus dans' le 3° arrondissement maritime
aéronautique, défense des côtes, armement des
bâtiments de commerce.L'effectif de cet atelier ne
dépassera pas 300 ouvriers au lieu des 2,296 pré-
sents dans l'arsenal en 1914, ce qui implique une
réduction de 87 0/0. L'économie budgétaire an-
nuelle résultant du nouveau régime appliqué à
Rochefort est de l'ordre de 20 millions;

2° En fermant, puis en cédant à l'industrie pri-
vée, quand les circonstances le permettront, l'u-
sine des lorges de la Chaussade, à Guérigny, qui
occupait 1,171 ouvriers en 1914 et 903 en 1922.
La fabrication des chaînes en fer puddlé indispen-
sables à la marine sera transférée à. Indret. L'éco-
nomie budgétaire annuelle produite par la fer-
meture de Guérigny est de l'ordre de 20 millions;
la majoration des dépenses de l'usine d'Indret ré-
sultant du transfert de l'atelier des chaînes étant
.évaluée à 7,500,000 francs, l'allégement budgétaire
annuel est d'environ 12,500,000 francs;

3° En réduisant les services de Cherbourg au
strict nécessaire pour l'entretien et Ies réparations
des flottilles basées sur-ce port dont l'arsenal est
ramené au rôle de « point d'appui ». Le chantier
de constructions neuves sera utilisé pour la cons-
truction de quelques sous-marins, jusqu'au mo-

ment où la partie sud de l'arsenal pourra être cé-
dée l'industrie. La modification du régime de
Cherbourg entraîne une réduction de 1,323 ou-
vriers ou 30 0/0 sur l'effectif ,de 1914 (4,423) et
de 735 unités sur l'effectif de 3,635 présents le
1" avril 1922. Elle permet de comprimer de 5 mil-
lions annuels environ les dépenses de ce port;

4° En supprimant le 3e arrondissement maritime
(Lorient), incorporé dans le 2° (Brest), conformé-
ment au décret du 4 janvier 1921 pris par le
ministre Landry, abrogé le 17 mars 1921 et que
le nouveau régime remettra en vigueur. Les ser-
vices militaires seront réduits en conséquence et
les services industriels supprimés, à l'exception
de la direction des constructions navales qui gé-
rera l'arsenal en établissement autonome spé-
cialisé danas les constructions neuves ou les re-
fontes des bâtiments de tonnage moyen, et de la
commission d'expériences de Gâvres. Celle-ci
sera placée, également, sous le régime autonome
des établissements hors des ports.

La modification du régime de 'Lorient entraîne
une réduction de 1,527 unités, soit 27 0/0 sur son
effectif ouvrier de 1914 (5,667 unités), et do 912
unités sur son effectif au 1er avril 1922 (4,.952).
Elle permet de comprimer les dépenses militaires
et industrielles de ce port de 10 millions de. francs.
par un.

5° En réduisant des 2/3 l'activité industrielle de
l'arsenal de Sidi-Abdallahramené au rôle de «point
d'appui ». Un service de travaux pourra rem-
placer avantageusement dans ce port les trois di-
rections de travaux autonomes. L'effectif ouvrier
passera donc, au 1" avril 1923, de 2,191 à 800
unités. Cette réduction et celle, des services mili-
taires entraînent une économie annuelle, d'une
quinzaine de millions;

6° En ramenant,, dans tous les arrondissements
maritimes, le service des travaux hydrauliques à
son rôle normal qui consiste à établir des plans et
des projets, à passer les marchés avec des entre-
preneurs, à surveiller -l'exécution et la liquidation
de -ces marchés. Ce service n'exécutera plus de
travaux directs'. Soit-- Personnel -ouvrier-'pour™
donc être réduit au très petit nombre d'unités
nécessaires aux travaux d'entretien les plus ur-
gents.

)i tEn résumé, le personnel ouvrier actuellement
présent dans les neuf arsenaux et établissements
de la métropole et de l'Afrique du nord (30,278
unités au 1" avril 1922) sera ramené à 25,540 uni-
tés réparties entre

2 arsenaux Toulon et Brest;
2 points d'appui Cherbourg et Bizerte;
3 établissements autonomes Lorient, Indret 'et

Ruelie.
Cet effectif, qui étaitde 33,400 en 1914, se trouve

ainsi réduit de près de 8,000 unités ou 25 0/0.
Une réduction parallèle de 25 0/0 par rapport

à. 1914 sera opérée dans le personnel de gestion et
d'exécution, qui constitue les cadres du personnel
ouvrier. Ceux-ci comptaient

4,281 officiers, agents ou commis en -1914, 4,015
au 1" avril 1922. Ils peuvent être ramenés à 3,254
unités.
Cette réduction d'un quart de l'établissement in-

dustriel de la marine (matériel et personnel) en-
traîne une réduction proportionnelle sur l'ensem-
ble des trois groupes d'ingénieurs constructions
navales, artillerie navale et travaux hydrauliques,
et des réductions partielles sur tous les autres
corps de direction. Ces réductions seront réalisées
par la « loi des cadres » des divers corps d'offi-
ciers de la marine. La commission de la marine a
invité à l'unanimité le gouvernement à déposer
cette loi avant le débat sur le présent projet.

En principe, les ouvriers régis par le décret du
1" avril 1920 no subiront aucun congédiement
forcé. Le projet prévoit une série de dispositions
propres à faciliter leur départ.

Les anciens immatriculés seront autorisas à pren-
dre leur retraite, sans condition d'âge, après vingt

par jeu au --quintette des maris conjurés avec
les valets de Falstaff! Quoi de plus divertissant
et de plus éclatant que le fameux « finale »
du panier? Quele poésie,' quelle féerie plus
délicatement nocturnes que celles du tableau
de la forêt de Windsor? Quelle conclusion plus
vaste, plus riche, plus lumineuse, que l'énorme
et légère fugue par la grâce de laquelle l'œu-
vre s'achève dans la joie de la musique pu-
re ?. (1); Et, de tout cela, de cette leçon si ma-
g-nifiquo et si claire, où l'esprit classique ita-
lien parlait si haut, qu'est-il sorti? La bassesse
et la pauvreté de la Tosca, des Paillasses et de
Mme Butterfly.

Je vous ai dit un mot de l'aspect merveilleu-
sement provincial que l'Opéra avait su répan-
dre sur ces représentations de Falstaff. La faute
n'en est pas aux interprètes la plupart d'en-
tre eux sont fort bons. M. Huberty, qui figure
le héros de la pièce, a une voix sonore, et chante
avec franchise et gaieté. Mais pourquoi faut-il
qu'il ne cesse un instant de gesticuler? Pour-
quoi ses bras et ses jambes sont-ils agités d'une
fatigante danse de Saint-Guy? Rien n'est plus
conventionnel que cette façon de jouer un per-
sonnage comique,sous prétexte de lui prêter du
mouvement et de l'entrain. Et la convention est
plus apparente encore dans le cas particulier
de Falstaff il est contraire à toute vérité et à
toute raison qu'un homme si monstrueusement
gros se trémousse de la sorte, sans repos ni
merci. Mlle Lapeyrctte est excellente dans le
rôle de Mrs. Quickly son geste et son jeu ont
autant de rondeur et d'enjouementque sa voix.
Mlle Laval prête à la fée, sous le chêne légen-
daire de Windsor, un chant d'une pureté char-
mante. Les autres acteurs ne méritent nul re-
proche chacun tient convenablement sa par-
tie dans l'ensemble. Mais c'est cet ensemble lui-
môme qui paraît irrémédiablement « pro-
vince )). Province par l'exécution musicale d'a-
bord, par la manière dont le chef d'orchestre a
compris et conduit la partition. Mais, dira-t-on,
c'est un chef italien? Eh bien province
d'Italie, voilà tout. J'ai souvenir d'avoir entendu
M. Toscanini diriger Falstaff il n'y subor-
donnait pas tout à des effets de détail, et savait
suivre dans son cours ininterrompu le flot lim-
pide et léger de la musique. Province par la
mise en scène, conventionnelle à l'excès, où pas
un mouvement, pas un groupement n'échap-

(1) II n'y a certes aucune ressemblance entre les
deux musiques, ni entre les deux sortes d'esprit; mais,
par cette manière de donner pour conclusion à une co-
médie lyrique un ample divertissement musical, le
quintette final de VHeurc espagnole fait penser, à la
fugue de Fpl&tali. •

ans au lieu de vingt-cinq ansde service, et s'ils ont
moins de vingt ans de service, à conserver mal-
gré leur départ leurs droits à pension déjà acquis.
A ces derniers, comme aux anciens ouvriers auxi-
iiàires, il sera accordé une indemnité exception-
nelle de licenciement. Aux ouvriers, qui accepte-
ront leur transfert dans les arsenaux ou établis-
sements maintenus, des majorationsspéciales d'in-
demnités de route et de séjour, seront allouées.

En ce qui concerne le personnel entretenu, la
la commission de la marine a demandé que la
retraite du grade ou ds l'emploi supérieur soit
accordée aux officiers qui en feront la demande,
jusqu'à concurrence du chiffre fixé pour leur ré-
duction, ainsi qu'auxagents ou commis admis d'of-
fice à la retraite par suite de l'application de Jaloi.

L'opération ainsi envisagée réduira d'un quart
(matériel et personnel) les arsenaux de la marine.
Il exigera une dépense, une fois faite, de l'ordre
de dix millions à imputer, pour une moitié, aux
frais de départ du personnel, et, pour l'autre moi-
tié, aux frais de regroupementdu matériel et del'outillage. •

Par contre, le budget se verra allégé d'une cin-
quantaine de millions par an. Les arsenaux et
établissements maintenus récupéreront, pour: une
valeur dépassant 100 millions, un matériel dont
l'emploi n'était plus assuré dans des arsenaux et
établissements sans travail.

c:=-. .® "1
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LES FRONTIÈRES MARITIMES. Le ministère de la ma-
rine communique la note suivante:

La mise en applicationde l'arrêté du 2 juin 1922, or-
ganisant les frontières maritimes a été reportée au
15 juillet.

Le conseil supérieur de la marine a commencé l'exa-
men du programme de la défense des côtes et doit,
dans sa prochaine réunion officielle, en consacrer la
forme définitive.'

LES commandants DES FRONTIÈRES MARITIMES. Par
décret sont nommés le vice-amiral Barthes, au com-
mandement en chef des frontières maritimes de la'
Manche;

Le vice-amiral Amet, au commandementen chef des
frontières maritimes du sud de la France;

Le vice-amiral Sagot-Duvauroux, à l'emploi de pré-
fet maritime de Toulon;

Le vice-amiral Fatou, -à l'emploi de préfet maritime
de Brest;

Le contre-amiral Exelmans, à l'emploi de préfet ma-:
ritime de l'arrondissementAlgéro-Tunisien

Le contre-amiralGrout, à l'emploi de préfet maritime,
de Cherbourg;

Le contre-amiral Pugliesi-Conti, aux fonctions de.
chef d'état-major du commandant en chef des fron-
tières maritimes de l'Atlantique;

Le contre-amiral Boissière, aux fonctions de chef.
d'état-major du commandant en chef des frontières
maritimes de la Manche; .•

Le contre-amiral Violette, aux fonctions de chef
d'état-major du commandanten chef des frontières ma-
ritimes du sudoie la France;

Le cotnre-amiral Estienne, à l'emploi de, maj«r général
de la marine à Brest.

ART ET CURIOSITÉ
Trois expositions

Trois expositions viennent de s'ouvrir simulta-
nément dans les galeries GeorgesPetit. On a groupé;
dans la plus importantel'œuvre entière de MmeLu-
cien Simon, femme du peintre.Avec une touchante
modestie, cette artiste de talent s'est conlinée dans
l'aquarelle, même pour les compositions de grand
format. Cette modestie lui a porté préjudice. Avec
quelque habileté qu'on la traite, et'c'est le cas pour
Mme Simon, l'aquarelle n'est pas faite pour les
grands sujets. Ce qui est charme dans la petite di-
mension tourne au défaut dans la grande. L'huile
eût donné à tel motif religieux de la substance,
l'aquarelle le fait paraître creux. Cette réserve de
principe une fois faite, inclinons-nous'devantles
rares qualités dé' sentiment; -d'émotion, de grâce
retenue et discrète qui constituent l'originalité de
ce talent et donnent à ses productions, de quelque
nature qu'elles soient, intimité, scène pieuse ou.
portrait, une séduction si profonde. Je terminerai
toutefois par un regret. L'art de Mme Simon me
paraît fait à merveille pour le livre. Exécutée par
elle, une illustrationdu Fioretti de saint François
ou de la Légende dorée serait incomparable. J'a-
joute que la tapisserie lui conviendrait aussi à ra«;
vir, et que je verrais avec plaisir les beaux-arts
donner à la délicieuse Annonciationqui est le mor-
ceau de choix de cet ensemble la consécration des
Gobelins ou de Beauvais.]' ,Jos.ué GabDrJatid>esi.un.-4jeun.e à peine la.
quarantaine et déjà'cil ;s'est imposé, par. la vi-
gueur de son tempérament, par sa passion de la
belle matière et de la couleur riche, à l'attention
de la critique. Il a les défauts et les qualités do
son âge, et plus encore d'une génération qui n'a
rien voulu avoir de commun, ni la façon de com-
poser, ni les manières de peindre, ni le caractère
particulier de l'émotion, avec la génération précé-
dente, férue tout à la fois de réalisme et d'impres-
sionnisme, et que le problème lumineux a surtout
inquiétée. Dans son interprétation de la nature il
entre plus de brutalité que de finesse, plus de soli-
dité que de nuances. J'en dirais autant volontiers
de son interprétationde la figure, et le mépris que.
dans son école, on affiche pour le métier des géné-
rations précédentes, l'artiste le paptage à l'excès.
Sa touche est en contradiction, bien souvent, avec
l'effet lumineux ou l'indication de forme qu'elle
doit donner. II y a là toute une éducation a refaire
pour l'artiste. En revanche, il a une décision, une
franchise, une vigueur de tempéramentet un éclat
de palette qui donnent à ses travaux un accent très
personnel et très large, et qui permettent d'augurer
plus que favorablement de son avenir.

Mlle Hélène Gleichen est Anglaise. Sœur d'un
sculpteur de talent, lady Théodora Gleichen, dont
l'art anglais dénlore la perte, elle s'est fait elle-
même sa voie dans le paysage et dans la peinture
d'animaux.Le cheval lui est particulièrementfami-r
lier. Qu'il s'agisse du pur-sang ou du nercheron,'
elle le possède sur le bout du doigt, dans sa cons-
truction, dans son aspect extérieur, danssa physio-
nomie, dans le rythme, aussi de ses allures. Ella
a même réalisé, dans l'interprétation du cheval de
trait, un morceau de haut goût, et son Premier prix
ne plaît pas moins par la justesse et la grâce du'
paysage matinal que par la robuste sincérité dont
l'artiste a fait preuve dans l'interprétation des;
formes du cheval. On rencontrera aussi, dans son

pent à la- plus fastidieuse banalité. Province par
les décors et les costumes, que l'on croirait em-
pruntés tout exprès au matériel d'on ne sait,
quelle scène départementale. 0 le terre-plein
de gazon sur lequel se dresse le chêne des fées!
0 le rouge du vêtement de Falstaff! 0 le jaune'
de ses bottes! 0 la.hideur de tout cela Il n'était
pas malaisé pourtant de trouver dans les ta-
hleaux des Primitifs, ou dans les manuscrits à'
images du quinzième siècle, des costumes à la'
fois plus pittoresques et plus exacts. Mais on
ne paraît en avoir pris nul souci. Il semble
qu'on ait monté Falstaff sans confiance ni plai-
sir, et comme pour se débarrasser de lui. Mais
alors, pourquoi monter Falstaff? Et vaut-il
mieux omettre un chef-d'œuvre, ou le trahir?

Les représentationsdu Martyre de saint Sé-
bastien que l'Opéra donne en ce moment ne
contredisent pas aux observations qui précè-
dent. La musique y est à tel point sacrifiée
que l'on ne saurait à la vérité parler d'elle,
sinon précisément pour signaler son sacrifice.
Sacrifiée quant à sa dignité, quant à l'impor-
tance et à, la place qu'elle doit occuper dans le
spectacle (les chœurs du Paradis, le morceau
le plus considérable et l'apothéose de l'œuvre,
ne. sont ici qu'un vague bruit de coulisses) elle
ne l'est pas moins quant à la qualité de son
exécution faute de répétitions suffisante?,
ainsi qu'il arrive trop souvent dans ce théâtre,
l'interprétation chorale a été médiocre, l'inter-
prétation orchestrale plus médiocre encore. Le
total de ces erreurs diverses a paru' si lourd
que M. André Caplet, le chef excellent auquel
était confiée là direction musicale, et > qui con-
duisit jadis, sous l'inspiration de Claude De-
bussy, les premières représentations du Mar-
tyre de saint Sébastien, n'a pas cru pouvoir
consentir à assumer la responsabilité des re-
présentations actuelles il s'est retiré. Mme'
Ida Rubinstein, qui, en cette occasion comme
aubrefois, tient le rôle principal de l'ouvrage,
n'a pas conservé dans toute leur force et leur'
singularité les qualités qu'elle y avait mon-
trées. C'est par l'immobilité surtout qu'elle
était frappante elle avait l'art de dessiner une
attitude en traits si nets et si mordants qu'on
l'emportait gravée dans Je regard et dans l'es-
prit comme une silhouette de Mantçgna. La
silhouette, aujourd'hui, est encore curieuse.
Mais le trait s'est affaibli et amolli; et l'on di-
rait qu'on a sous les yeux, non plus l'original
de la gravure, mais sa reproduction.

Pierre LALO.


